
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Convention n° : 
Exemplaire n° :  

Engagements stricts des signataires 
  

Les propriétaires et usagers, signataires d'une convention "Refuge 
Mare", s'engagent sur les terrains concernés à : 

Article 1 : Maintenir les mares existantes. Qu'elles soient 
permanentes ou temporaires, les mares ne doivent en aucun cas 
être comblées ou mises en assec volontairement.  

Article 2 : Retirer les éventuels poissons et ne pas en introduire : 
ils causent d'importants dégâts sur la faune et la flore. De même, 
toute introduction d'espèces (autres que les poissons) doit être 
évitée, qu'elles soient issues de jardinerie ou du milieu naturel. 

Article 3 : Proscrire l'utilisation de pesticides dans l'eau et sur les 
berges. Les éventuels déchets devront être extraits du milieu 
aquatique afin de limiter les autres facteurs de pollution directe. 

 

 

Propositions d'actions supplémentaires 
 

Outre les engagements précédents nécessaires au maintien des 
mares dans un bon état de conservation, des mesures 
complémentaires laissées au choix des propriétaires et usagers 
peuvent être prises afin d'optimiser le potentiel d'accueil pour 
la faune et la flore : 

Proposition 1 : Aménager des habitats terrestres (caches et 
zones de repos : petits tas de bûches ou de pierres...) aux 
alentours des mares.  

Proposition 2 : Restaurer des habitats aquatiques diversifiés, 
par curage de la vase et adoucissement des berges si nécessaire 
ou contention d'espèces végétales trop envahissantes. 
Attention, ces travaux nécessitent l'avis d'experts et peuvent 
être soumis à des autorisations règlementaires : contactez la 
SHNA-OFAB.  

Proposition 3 :  Sensibiliser le voisinage en faisant découvrir 
l'utilité et les enjeux liés aux mares, ainsi qu'en diffusant des 
éléments simples en faveur de leur conservation. 

Proposition 4 : Sauvegarder les corridors écologiques en 
excluant totalement l'apport d'engrais et/ou de pesticides et en 
préservant des linéaires boisés ou de hautes herbes entre les 
mares et les autres habitats naturels remarquables : 
boisements, bosquets, milieux humides, etc. 

Proposition 5 :  Créer de nouvelles mares ! 

Engagements d'intentions des signataires 
 

Les propriétaires et usagers s'engagent à faire des efforts pour : 

Article 4 : Entretenir une zone ouverte en eau et accessible à la 
lumière. 

Article 5 : Restreindre l'accès au bétail dans le cas des mares-
abreuvoirs et limiter l'éclairage nocturne des zones en eau et de 
leurs abords dans le cas des mares ornementales. 

Article 6 : Limiter les traitements (pesticides et engrais de synthèse 
ou organiques) sur les terrains alentour, surtout lors d'applications 
non sélectives. Idem pour les interventions mécaniques 
(fauche/tonte, labour). 

Société d'histoire naturelle d'Autun – 

Observatoire de la Faune de Bourgogne 

34 Rue de des Fourneaux, 21210 SAULIEU 
03 86 78 79 72 - contact@shna.fr 

www.shna-ofab.fr 
 

 Convention pour l’établissement d’un "Refuge Mare"  

dans une propriété privée ou collective 

L'opération "Refuge Mare" est un outil développé dans le but de préserver les réseaux de mares du territoire bourguignon. Elle consiste à 
proposer une valorisation des mares sous la forme d'une convention passée entre les propriétaires ou usagers des terrains et la Société 
d'histoire naturelle d'Autun – Observatoire de la Faune de Bourgogne (SHNA-OFAB). L’établissement d’un "Refuge Mare" est gratuit et 
n’implique pas de dépense pour le propriétaire. 

Les propriétaires et usagers s'engagent sur la base des articles ci-dessous à pérenniser leur(s) mare(s) et à mettre en œuvre une gestion 
propice à l'accueil d'une faune et d'une flore diversifiées. Ils reçoivent en échange le label "Refuge Mare" pouvant être valorisé auprès 
des concitoyens par différents supports de communication (panneau à fixer, article de presse, etc.). Un guide technique et un 
accompagnement leur est également fourni pour leur apporter des informations sur les mares et des conseils de gestion.  

 

Pour tous travaux d'entretien sur les mares, respecter les périodes adéquates d'intervention afin de limiter l'impact sur la biodiversité : 
en automne (ou pendant la période d'assec sur les mares temporaires). Pour plus d'informations, contacter la SHNA-OFAB. 

Opération Refuge Mare 

Participez à la protection des mares  

et de leurs habitants !



 

 

Signatures des parties                     

  Les propriétaires et usagers    La SHNA – Observatoire de la Faune de Bourgogne 
Date :                Date : 

Signature (précédée de la mention 'Lu et approuvé") :            Signature (précédée de la mention 'Lu et approuvé") :  
      

          

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 

Résiliation 
 

Les propriétaires et usagers signataires se réservent le droit 
de se retirer unilatéralement de leurs engagements par 
lettre adressée à la SHNA-OFAB, en respectant un préavis 
d’un mois.  

La SHNA-OFAB se réserve le droit de retirer unilatéralement 
l'agrément de "Refuge Mare" aux signataires, en particulier 
pour cause de non-respect de la partie Engagements stricts 
des signataires de la présente convention. 

Les signataires s’engagent à informer la SHNA de tout 
changement de propriétaires ou d'usagers impliquant la 
perte de la responsabilité d'entretien des mares concernées 
par la convention. 

 

Identification du propriétaire/gestionnaire de la mare : 

Propriétaire/gestionnaire :  

Adresse postale :  

Téléphone :  

Mail :  

  
 

Identification de la parcelle concernée par la mare : 

Code mare ID cadastre Nom du lieu-dit Commune Coord. géogr.  

     

 .....................................................................................................................................................................................................................................  

 .....................................................................................................................................................................................................................................  

 

  Objet et durée  

Le rôle du "Refuge Mare" est de garantir le maintien des mares dans un état de conservation propice aux espèces animales et végétales 
autochtones, et d’accroître la disponibilité de milieux favorables dans des secteurs désertés ou non encore occupés. Pour cela, certaines 
pratiques devront être mises en œuvre ou évitées (Engagements stricts et Engagements d'intentions) et diverses actions pour favoriser le 
potentiel d'accueil des mares pourront être engagées (Propositions).  

La présente convention est conclue pour une année et entre en vigueur à la date de signature. Elle sera renouvelée par tacite reconduction tous 
les ans et pour un temps indéterminé. Son adoption donne le droit à l’attribution du label de "Refuge mare" au signataire. 

 
 J'ai bien pris connaissance des engagements concernés par la signature de la présente convention ainsi que de la liste des espèces à 

enjeux connues au sein de la (des) mare(s) concernée(s) (en annexe 1) 

J'accepte que mon nom apparaisse comme propriétaire/usager d'un Refuge Mare sur les pages internet de l'opération et que la 

localisation de la (des) mare(s) soit indiquée précisément :       OUI         NON 

J'accepte qu'une ou plusieurs photos soient affichées sur les pages internet de l'opération :          OUI         NON 

 

Cette action est menée avec le soutien financier de :  

En cas de problème, d'urgence ou 
d'observation sortant de l'ordinaire, 
contactez la SHNA-OFAB  

! 

Engagements de la SHNA-OFAB 
  

La SHNA-OFAB s’engage à délivrer aux propriétaires et usagers des mares 
concernées le label « Refuge Mare » et autorise les signataires à en faire la 
publicité.  

Elle relayera les actualités concernant l’opération au signataire et fournira les 
conseils et éléments techniques nécessaires au maintien des mares dans un état 
de conservation propice à la faune et à la flore. Elle pourra si le propriétaire le 
souhaite et dans la mesure de ses possibilités, réaliser des suivis "biodiversité" 
sur les mares labellisées. 

La SHNA-OFAB s’engage également à fournir aux propriétaires et usagers un 
guide technique (en format papier selon le stock disponible) et un panneau 
signalant la labellisation "Refuge Mare" à apposer dans un endroit approprié à 
proximité de la mare.  

 



 

 

 

 
Annexe 1 : Bilan du diagnostic de la mare concernée par l'établissement de la présente 

convention Refuge Mare 

~ 
Localisation de la mare et parcelle concernées 

 

 
Carte 1. Localisation de la mare 

 
 

Carte 2. Parcelle concernée par la convention 

 

  

 

ANNEXES À LA CONVENTION 



 

 

 

Liste des espèces observées et leurs statuts : 
 
 

État des connaissances au :  

Classe 
Espèce 

(Nom latin) 
Espèce 

(Nom commun) 
Date de première 

observation 
Date de dernière 

observation 
Protection 
Nationale 

Espèce 
menacée 

   Liste Rouge Bourgogne 

Amphibiens Rana temporaria Grenouille rousse   PN 5  

Amphibiens Ichthyosaura alpestris Triton alpestre   PN 3  

Amphibiens Lissotriton helveticus Triton palmé   PN 3  

Amphibiens 
Salamandra 
salamandra 

Salamandre tachetée     

Amphibiens 
Grenouilles vertes 

complexe 
Plusieurs espèces     

Légende des catégories de la Liste Rouge des espèces menacées de Bourgogne : CR : En danger critique ; EN : En danger ; VU : 

Vulnérable ;  NT : Quasi-menacée  

 

Légende des statuts de protection : 

- Amphibiens/Reptiles (Arrêté du 8 janv. 2021) : Nar-2 : Protection intégrale des individus à tous les stades et de leurs milieux de vie ; Nar-3 : 

Protection intégrale des individus à tous les stades ; Nar-4 et Nar-5 : Mutilation, transport, vente, détention interdits, prélèvement soumis à 

autorisation. 

 

 

 

 

Liste des observateurs : 

 

 

Commentaires : 

 

Pour toute demande complémentaire,  

contacter la SHNA-OFAB gestionnaire de la base de données naturalistes Neomys : 

SHNA-OFAB – Les Chênes – 34 rue des fourneaux - 21210 SAULIEU - 03 86 78 79 72 - contact@shna.fr 

Plus d'informations sur la faune en Bourgogne : https://www.shna-ofab.fr/ 

  



 

 

Annexe 2 : Références à consulter 
 

Pour suivre l'évolution de l'opération Refuge Mare à l'échelle de la Bourgogne : 
https://shna-ofab.fr/cohabitons/les-refuges/refuge-mare 

 
Annexe 3 : Participer à l'inventaire de la faune sauvage de Bourgogne via Neomys naturaliste 

 
Noter vos observations aide la SHNA – Observatoire de la Faune de Bourgogne à mieux connaitre les espèces animales 
bourguignonne et à les protéger !  
 
Pour cela, rendez-vous sur https://neomys-naturalistes.shna-ofab.fr 
Créez un compte puis remplissez le formulaire avec l'observateur, la date, le lieu (le plus précis possible) et l'espèce 
observée. N'hésitez pas à ajouter une photo pour aider à l'identification ! Votre compte vous permettra également 
d'accéder aux espèces connues sur chaque commune ou encore à la répartition bourguignonne de chaque espèce. 

 
 

Annexe 4 : Adhésion à la Société d'histoire naturelle d'Autun – Observatoire de la Faune de Bourgogne 
 

Soutenir la SHNA-OFAB en adhérant ou effectuant un don constitue une manière concrète de nous aider à poursuivre 
nos actions d'étude et de protection de la nature en Bourgogne. En adhérant, vous recevez: 
- Notre bulletin infolettre bimestrielle pour rester informé de nos projets et découvertes. 
- Un accès gratuit au muséum Jacques de La Comble d'Autun : une opportunité unique pour explorer les collections 
naturalistes de la SHNA-OFAB. 
Et pour quelques euros de plus, recevez également deux numéros de la Revue scientifique Bourgogne-Franche-Comté 
Nature, à laquelle la SHNA-OFAB contribue activement. 
 
Le coupon ci-dessous et le règlement par chèque à l'ordre de la SHNA-OFAB sont à retourner à : 
Société d'histoire naturelle d'Autun – Observatoire de la Faune de Bourgogne  
Les chênes – 34 rue des fourneaux – 21210 Saulieu 
 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

□  Adhésion seule : 10 € 

□  Adhésion + Abonnement à la Revue scientifique Bourgogne Nature : 35 € 

□  Don : .................. €   

 

Nom : 

Prénom :  

Adresse :  

 

Téléphone : 

E-mail : 

Centres d'intérêt :  

Mammifères □  Oiseaux □  Reptiles □  Amphibiens □  Insectes □   Escargots □  Champignons □   Géologie □  Autre □ 

 

66% de votre don ouvre droit à une réduction d'impôt 
(réduction maximale : 20% du revenu imposable) 

https://shna-ofab.fr/cohabitons/les-refuges/refuge-mare
https://neomys-naturalistes.shna-ofab.fr/

